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du 2 septembre 2010 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur le réseau des transports publics, du 17 mars 1988, est modifiée 
comme suit : 
 

Art. 6, al. 3 (nouveau)  
3 Le Conseil d’Etat présente à la commission des travaux le budget 
d’investissement ainsi que les plans de construction de toute nouvelle ligne 
du réseau sur rail à écartement métrique avant leur présentation à l’autorité 
fédérale, conformément à l’article 18 de la loi fédérale sur les chemins de fer, 
du 20 décembre 1957. Le budget mentionne le montant et l’affectation des 
subventions d’investissement accordées éventuellement par la Confédération, 
les montants à charge des communes, des entreprises de transport et de tout 
autre entité publique ou privée concernée. Le Conseil d’Etat présente 
simultanément un récapitulatif financier de l’ensemble des projets 
d’infrastructures de transports publics détaillant les montants dépensés, les 
montants engagés par rapport à des travaux adjugés, ainsi que les montants 
prévus pour la ligne projetée.  
 

Art. 9, al. 1, lettre a (nouvelle teneur) et lettre c (abrogée) 
a) de 2009 à 2013, un investissement moyen annuel net (contributions et 

subventions déduites) à hauteur de 80 millions de francs; le montant 
annuel inscrit au budget d’investissement ne peut pas dépasser 
100 millions de francs; 
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Art. 9, al. 2 et 3 (nouveaux, l’al. unique devenant l’al. 1)  
2 Lors de la présentation de toute nouvelle infrastructure du réseau sur rail à 
écartement métrique, le Conseil d’Etat présente à la commission des travaux 
et des transports les incidences de l’investissement sur le budget de 
fonctionnement des Transports publics genevois pour approbation. Après 
validation, ces dépenses seront intégrées dans le contrat de prestations 
quadriennal des Transports publics genevois.  
3 Un an au moins avant l’échéance de la loi, le Conseil d’Etat soumet au 
Grand Conseil une proposition de révision de la loi comprenant le cadre 
financier prévu pour les 10 années suivantes.  
 

Art. 2 Entrée en vigueur  
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle.  


